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AMICALE MAROCAINE DES HANDICAPÉS
Association reconnue d’utilité publique

────────────────────────────────────────────────────────────
CAHIER DES CHARGES
────────────────────────────────────────────────────────────

Réalisation d’une étude de mesure d’impact
et de mise en place d’un dispositif de suivi-évaluation



Préambule : Présentation de l’Association
Fondée en 1992, l’Amicale Marocaine des Handicapés (AMH) est une association à but non lucratif, reconnue d’utilité publique en 1996, qui œuvre pour l’amélioration de la qualité de vie et l’inclusion socio-économique des personnes en situation de handicap moteur.
Structurée autour de deux pôles d’intervention, le pôle social et le pôle santé, l’AMH développe des actions dans les domaines de la santé, de l’autonomie et de l’éducation. Elle a pour mission de défendre les droits des personnes en situation de handicap, de sensibiliser le public et de promouvoir leur inclusion auprès des acteurs publics, associatifs et privés.
Article 1 : Objet de la consultation
La présente consultation a pour objet la sélection d’un Prestataire chargé de la réalisation d’une étude de mesure d’impact et de mise en place d’un dispositif de suivi-évaluation auprès de l’Amicale Marocaine des Handicapés, lauréate du « Prix CDG – Impact Social ».
Article 2 : Contexte et objectifs de la mission
La Fondation CDG a lancé la première édition du « Prix CDG – Impact Social » afin de valoriser le rôle des associations dans la création de valeur sociale et économique et de promouvoir la culture de l’évaluation d’impact.
Objectif général
Dans le cadre de ce prix, l’Amicale Marocaine des Handicapés recherche un prestataire spécialisé dans les études d’impact pour l’accompagner dans le pilotage par l’impact des actions mises en œuvre par son pôle social, à travers les différents services assurés par ses guichets, à savoir l’accueil et l’orientation, l’appui technique et administratif, l’insertion professionnelle, l’appui socio-médical et l’éducation.
La mission a pour objet de concevoir et déployer un dispositif de suivi-évaluation adapté et opérationnel, de conduire une étude rigoureuse de l’impact social et économique des actions menées, de mener une évaluation du retour social sur investissement (SROI), et d’assurer un transfert de compétences au bénéfice des équipes de l’Association.
Objectifs spécifiques
1. Évaluer les effets des interventions du pôle social sur les bénéficiaires, leurs familles, les parties prenantes et l’écosystème d’intervention de l’AMH, en identifiant les changements observés ainsi que les facteurs y ayant contribué ;
1. Élaborer un dispositif de suivi-évaluation pérenne, comprenant des indicateurs quantitatifs et qualitatifs, des outils de collecte, des modalités de suivi, ainsi qu’une répartition claire des rôles et responsabilités ;
1. Renforcer les capacités des équipes de l’AMH en matière de collecte, d’analyse, d’interprétation et d’utilisation des données, afin de soutenir la décision, l’apprentissage et l’amélioration continue ;
1. Produire une analyse du retour social sur investissement (SROI) afin d’estimer la valeur sociale créée par les interventions du pôle social au regard des ressources mobilisées, et d’apprécier, à terme, la valeur générée pour chaque dirham engagé ;
1. Formuler des recommandations opérationnelles et stratégiques pour améliorer la performance, la pérennité, la lisibilité et la valorisation des actions du pôle social.
Article 3 : Déroulement de la mission
La mission se déroulera sur une durée globale de six (6) mois et sera structurée en quatre (4) étapes :
1. Étape 1 : Cadrage de la mission
1. Étape 2 : Collecte de données sur le terrain
1. Étape 3 : Analyse des données, mesure d’impact et élaboration du dispositif de suivi-évaluation
1. Étape 4 : Restitution, capitalisation et transfert de compétences

Étape 1 : Cadrage de la mission (S1–S4 | ~4 semaines)
1. Cadrage de la mission avec l’AMH : clarification des objectifs, des attentes, du périmètre d’analyse, des parties prenantes et du calendrier.
1. Réunion de lancement avec les équipes de l’AMH afin de présenter la démarche, recueillir les attentes, valider le planning définitif et préciser le périmètre d’intervention du pôle social.
1. Examiner en détail la documentation existante sur le projet, y compris les livrables réalisés durant et post Bootcamp (Théorie de changement, Guide d’entretien, questionnaire…).
1. Revue approfondie de la documentation existante relative au pôle social, à ses guichets, à ses services, à ses outils de gestion, de suivi et de reporting, ainsi qu’aux données disponibles sur les bénéficiaires et les actions menées.
1. Analyse des services couverts par les guichets, notamment l’accueil et l’orientation, l’appui technique et administratif, l’insertion professionnelle, l’appui socio-médical et l’éducation.
1. Élaboration et validation de la méthodologie d’intervention, de la matrice d’analyse et du plan de travail détaillé.
1. Définition du cadre méthodologique de l’analyse du retour social sur investissement (SROI), incluant l’identification préliminaire des parties prenantes, des principaux changements attendus, des ressources mobilisées et des éléments à valoriser.

Étape 2 : Collecte de données sur le terrain (S4–S12 | ~8 semaines)
1. Élaboration et validation d’un plan d’échantillonnage représentatif des différentes parties prenantes concernées.
1. Conception, adaptation et administration des outils de collecte quantitatifs et qualitatifs nécessaires à la mission.
1. Réalisation d’enquêtes, d’entretiens, de groupes de discussion et de toute autre méthode pertinente auprès d’un échantillon représentatif de bénéficiaires, de familles, d’équipes, de partenaires et d’autres parties prenantes du pôle social.
1. Recueil de données relatives aux effets des services proposés par les guichets sur les bénéficiaires et leur environnement.
1. Collecte de données contextuelles, organisationnelles, sociales, économiques et financières utiles à l’analyse de l’impact et à l’analyse du SROI.
1. Collecte des données nécessaires à l’appréciation de la valeur sociale créée, notamment en lien avec les changements observés, les ressources mobilisées, les contributions d’autres acteurs, ainsi que les éléments permettant d’estimer la part de valeur effectivement attribuable aux interventions du pôle social.
1. Vérification de la qualité, de la fiabilité et de la cohérence des données recueillies.

Étape 3 : Analyse des données et élaboration d’un dispositif de suivi-évaluation (S12–S18 | ~6 semaines)
1. Traitement, nettoyage, organisation et consolidation des données quantitatives et qualitatives collectées.
1. Analyse statistique des données collectées, y compris les données qualitatives, en utilisant les méthodes appropriées.
1. Évaluation de l’impact des actions et services proposés à travers les guichets, en mettant en évidence les changements observés chez les bénéficiaires, leurs familles et les autres parties prenantes concernées.
1. Analyse des effets en matière d’autonomie, d’accès aux droits, d’inclusion sociale, d’insertion professionnelle, d’accès aux services, de participation et d’amélioration des conditions de vie.
1. Élaboration d’un dispositif de suivi-évaluation avec des indicateurs quantitatifs et qualitatifs renseignés à court, moyen et long terme de manière régulière et exhaustive, adéquate pour le domaine du handicap.
1. Réalisation d’une analyse du retour social sur investissement (SROI) afin d’estimer la valeur sociale créée par les interventions du pôle social au regard des ressources mobilisées.
1. Identification des contraintes, limites, prérequis et besoins en renforcement de capacités de l’AMH pour l’appropriation et la pérennisation du dispositif proposé.

Étape 4 : Restitution, capitalisation et transfert de compétences (S18–S22 | ~4 semaines)
1. Restitutions intermédiaires à l’issue des principales phases de terrain et d’analyse.
1. Animation d’un atelier de restitution et de validation des résultats avec l’AMH.
1. Élaboration d’un rapport provisoire présentant les résultats de l’étude d’impact, les principaux constats, les enseignements tirés et les premières recommandations.
1. Élaboration d’un rapport final intégrant l’analyse approfondie des résultats, les recommandations opérationnelles et stratégiques, les perspectives d’amélioration ainsi qu’un plan d’action.
1. Présentation des résultats de l’analyse du retour social sur investissement (SROI), de ses hypothèses, de ses limites et de ses principaux enseignements.
1. Appui à l’appropriation et à la mise en œuvre du dispositif de suivi-évaluation par les équipes de l’Association.
1. Consolidation des résultats sur une note de synthèse et de capitalisation.
Article 4 : Livrables attendus
Il est attendu que les livrables fassent ressortir, à titre non limitatif, les points clés suivants pour chaque phase :
Phase de cadrage
1. Une note de cadrage pour l’ensemble de la mission, comprenant au minimum :
1. la compréhension du contexte, des enjeux et du périmètre d’intervention du pôle social ;
1. la méthodologie retenue pour l’étude d’impact et pour l’analyse du retour social sur investissement (SROI) ;
1. le calendrier détaillé des principales étapes ;
1. la description des modalités de coordination avec l’AMH ;
1. une première matrice d’analyse présentant les objectifs, résultats, effets et impacts attendus ;
1. une cartographie préliminaire des parties prenantes concernées par les services du pôle social.
Suivi de la mission
1. Des comptes rendus des réunions de cadrage et de suivi avec l’AMH, incluant les décisions prises et les éventuels ajustements méthodologiques ;
1. Le cas échéant, de brèves notes de restitution à chaud à l’issue des principales séquences de terrain ou d’analyse ;
1. Des points d’étape synthétiques retraçant l’état d’avancement de la mission, les difficultés rencontrées et les mesures correctives proposées.
Analyse et évaluation d’impact
1. Un rapport d’analyse de la mise en œuvre des actions du pôle social, décrivant notamment :
1. le contexte d’intervention ;
1. l’organisation et les modalités de déploiement des services des guichets ;
1. les principaux acteurs impliqués et leurs rôles ;
1. les facteurs favorables, les contraintes et les limites observées ;
1. Un rapport provisoire d’évaluation d’impact, soumis au comité de suivi, comportant :
1. une analyse préliminaire des effets observés ;
1. les premiers enseignements issus des données collectées ;
1. les points nécessitant des approfondissements ou validations complémentaires ;
1. Un rapport final d’évaluation d’impact détaillé, comprenant au minimum :
1. la description de la méthodologie mise en œuvre ;
1. la présentation et l’analyse des résultats, notamment les effets sociaux, économiques, organisationnels et d’inclusion ;
1. une lecture critique des limites de l’étude et des précautions d’interprétation ;
1. des recommandations opérationnelles pour le renforcement, l’amélioration, la pérennisation ou l’extension des actions du pôle social.
Analyse du retour social sur investissement (SROI)
1. Une note méthodologique dédiée précisant l’approche retenue pour l’analyse du retour social sur investissement (SROI), les hypothèses de calcul, les sources mobilisées et les limites de l’exercice ;
1. Une analyse du retour social sur investissement (SROI) permettant :
1. d’estimer la valeur sociale créée par les interventions du pôle social ;
1. d’apprécier cette valeur au regard des ressources mobilisées ;
1. d’identifier, lorsque cela est pertinent, les principaux effets pouvant être traduits en valeur monétaire ;
1. d’expliciter les hypothèses, les choix méthodologiques et les précautions d’interprétation ;
1. Un support de calcul exploitable, sous format modifiable, permettant à l’AMH de comprendre et, le cas échéant, d’actualiser l’analyse produite.
Dispositif de suivi-évaluation
1. Un dispositif de suivi-évaluation opérationnel comprenant au minimum :
1. un référentiel d’indicateurs, avec leurs définitions, modalités de calcul, sources, fréquences de collecte et responsabilités ;
1. un ou plusieurs tableaux de bord adaptés aux besoins de pilotage du pôle social ;
1. un protocole de collecte, de traitement, de consolidation et d’archivage des données ;
1. un guide d’utilisation du dispositif précisant son fonctionnement, les rôles de chacun et les modalités de mise à jour.
Restitution, capitalisation et transfert de compétences
1. Une présentation de restitution des résultats à la Fondation CDG et à l’AMH, synthétisant la démarche, les principaux constats, les résultats, les enseignements et les recommandations ;
1. Une note de synthèse transversale ou un rapport de capitalisation, mettant en évidence :
1. les principaux enseignements issus de la mission ;
1. les points d’attention pour le pilotage futur du pôle social ;
1. les pistes d’amélioration en matière d’impact, de suivi-évaluation et de valorisation des résultats ;
1. Un appui à l’appropriation des outils et résultats produits ;
1. Un livrable ou support de transfert de compétences destiné aux équipes de l’AMH, portant sur l’utilisation du dispositif de suivi-évaluation, la lecture des résultats et les principes de l’analyse SROI.
Format des livrables
L’ensemble des livrables devra être fourni en version électronique modifiable (format Word, Excel, PowerPoint ou équivalent) et en version PDF.
Le traitement des données devra être conforme aux exigences légales et réglementaires applicables en matière de protection des données à caractère personnel.
Article 5 : Demande et communication d’informations aux concurrents
Tout concurrent souhaitant obtenir des éclaircissements sur le dossier de consultation peut adresser sa demande à l’AMH par téléphone au +212 643 953194 ou par courrier électronique aux adresses suivantes : projets@amh.org.ma et yajoutate@amh.org.ma.
Article 6 : Délais d’exécution et suivi de la consultation
Délais d’exécution
Le délai d’exécution des prestations est fixé à six (6) mois.
Le Prestataire retenu sera notifié de la date de début de la mission par un ordre de service.
Suivi de l’exécution
Pour l’application des dispositions de la présente consultation, il y a lieu de préciser que le suivi de l’exécution des prestations susvisées sera assuré par un Comité de suivi associant la Fondation CDG, l’AMH et le Prestataire retenu.
Article 7 : Clauses financières
Caractère général des prix
Les prix du bordereau des prix de la consultation tiennent compte de toutes les sujétions, hormis celles mises explicitement à la charge de l’AMH dans la consultation. Ils tiennent, entre autres, compte de ce qui suit :
1. Tous les moyens humains et matériels requis ;
1. Toutes les fournitures nécessaires ;
1. Les frais d’édition et de reproduction des livrables en nombre d’exemplaires requis ;
1. Tous les frais et les faux-frais inhérents à l’exécution de la consultation ;
1. Les frais de voyage, déplacements, transports et de séjour engagés par le Prestataire ;
1. Les charges financières, les bénéfices, toutes les taxes hormis la TVA et tous les impôts existants auxquels est soumis le Prestataire à la date de signature du marché ;
1. De manière générale, toutes les suggestions de bonne exécution.
Révision des prix
Les prix de la consultation sont fermes et non révisables.
Modalités de paiement
Le déblocage des paiements est conditionné à la validation et à l’attestation des livrables par l’AMH et la Fondation CDG, conformément aux jalons définis dans le présent TDR et aux décisions du Comité de suivi.

	Tranche de paiement
	Intitulé
	%
	Conditions de déblocage

	1ère tranche
	Cadrage de la mission
	30 %
	Validation de la note de cadrage incluant la méthodologie, le périmètre définitif de l’étude, le calendrier détaillé et les jalons de validation, par l’AMH et la Fondation CDG.

	2ème tranche
	Analyse et évaluation d’impact
	30 %
	Validation du rapport d’analyse du projet et du rapport provisoire d’évaluation d’impact, ainsi que des points d’étape associés, présentés au Comité de suivi à l’issue de la mission terrain.

	3ème tranche
	Finalisation et capitalisation
	40 %
	Achèvement complet de la mission, présentation finale des résultats à l’AMH et à la Fondation CDG, et remise de l’ensemble des livrables finaux validés, en formats modifiables et PDF.



Délai de paiement
Les factures, émises et établies en quatre (4) exemplaires, doivent être fiscalement acceptables et préciser le numéro de la consultation, le nom du Programme et projet et l’objet de la mission. Elles doivent être conformes au PV de réception approuvé par l’AMH et accompagnées d’une copie dudit PV. Elles sont adressées par courrier séparé ou déposées contre accusé de réception au secrétariat de l’AMH.
Les paiements interviendront trente (30) jours, fin de mois, après validation des factures reçues.
Bordereau des prix
Le Bordereau des prix est représenté comme suit :

	Libellé
	Unité
	Prix Forfaitaire HT

	Mission de réalisation d’une étude d’impact et de mise en place d’un dispositif de suivi-évaluation
	F
	

	Total Hors Taxes
	
	

	TVA (20 %)
	
	

	Total Toutes Taxes Comprises (TTC)
	
	


Article 8 : Conditions requises des concurrents
Peuvent valablement participer à la présente consultation, les personnes physiques ou morales justifiant d’un statut légal leur permettant d’exercer et de facturer les prestations objet de la présente consultation, et qui :
1. Justifient des capacités juridiques, techniques et financières nécessaires à la mission ;
1. Sont en situation fiscale régulière, pour avoir souscrit leurs déclarations et réglé les sommes exigibles dûment définitives ou, à défaut de règlement, constitué des garanties jugées suffisantes par le comptable chargé du recouvrement ;
1. Sont affiliées à la CNSS ou à un régime particulier de prévoyance sociale, et souscrivent régulièrement leurs déclarations de salaire auprès de ces organismes.
Ne sont pas admises à participer à la présente consultation :
1. Les personnes physiques ou morales qui sont en liquidation judiciaire ;
1. Les personnes physiques ou morales qui sont en redressement judiciaire, sauf autorisation spéciale délivrée par l’autorité judiciaire compétente ;
1. Les personnes physiques ou morales qui représentent plus d’un concurrent dans la présente consultation.
Les concurrents peuvent constituer des groupements pour présenter une offre unique. Le groupement désignera un mandataire représentant les membres dudit groupement lors de la procédure de passation, le cas échéant, et vis-à-vis de l’AMH lors de la phase d’exécution.
Article 9 : Liste des pièces justifiant les capacités et qualités des concurrents
Les dossiers présentés par chaque concurrent doivent être mis dans un pli fermé et cacheté portant : le nom et l’adresse du concurrent ; l’objet de la consultation ; la date et l’heure limites de dépôt des plis.
Ce pli contient trois (3) enveloppes comprenant pour chacune :
Première enveloppe : Dossier administratif
1. Le présent TDR avec toutes les pages paraphées, cachetées et signées avec apposition de la mention « lu et approuvé » ;
1. Une déclaration sur l’honneur signée et cachetée par la personne habilitée, produite selon le modèle fourni en annexe ;
1. La ou les pièces justifiant les pouvoirs conférés à la personne agissant au nom du concurrent ;
1. Une attestation ou sa copie certifiée conforme délivrée depuis moins d’un an par l’administration compétente du lieu d’imposition certifiant que le concurrent est en situation fiscale régulière ;
1. Une attestation ou sa copie certifiée conforme délivrée depuis moins d’un an par la CNSS certifiant que le concurrent est en situation régulière envers cet organisme ;
1. Le certificat d’immatriculation au registre de commerce pour les personnes assujetties à l’obligation d’immatriculation conformément à la législation en vigueur ;
1. En cas de groupement, une copie légalisée de la convention de la constitution du groupement accompagnée d’une note indiquant notamment l’objet de la convention, la nature du groupement, le mandataire, la durée de la convention, la répartition des prestations le cas échéant.
Deuxième enveloppe : Offre technique
1. Une note méthodologique détaillant l’approche pour mener la présente mission ;
1. Le CV du directeur de mission qui sera notamment le contact permanent de l’AMH pour l’exécution de l’ensemble des prestations. Le directeur de mission doit avoir, à minima, une formation de bac+5 et cinq années d’expérience ;
1. Une note sur tous les moyens humains et techniques que le Prestataire compte mobiliser ;
1. Le planning prévisionnel de la mission ;
1. Des attestations de référence sur des projets similaires seraient un plus.
Le concurrent peut joindre à sa proposition des informations complémentaires ou des commentaires qu’il juge pertinents.
N.B. : Cas des groupements :
1. En cas de groupement solidaire, les capacités financières et techniques sont jugées sur la base d’une mise en commun des moyens humains, techniques et financiers de l’ensemble de ses membres.
1. En cas de groupement conjoint, chaque membre du groupement y compris le mandataire doit justifier individuellement des capacités financières et techniques requises.
1. Quelle que soit sa nature, les pièces du dossier technique sont fournies par chacun des membres du groupement.
1. Seules les attestations du concurrent ou des membres du groupement sont prises en compte. Les attestations des sous-traitants ne sont pas prises en compte.
Troisième enveloppe : Offre financière
L’offre financière est composée des pièces suivantes :
1. L’acte d’engagement selon le modèle fourni en annexe ;
1. Le bordereau des prix — détail estimatif.
Le montant de l’acte d’engagement ainsi que les prix unitaires du bordereau des prix et du détail estimatif doivent être indiqués en chiffres et en lettres. En cas de discordance, c’est le montant indiqué en lettres qui fait foi.
Les documents scannés ne sont pas acceptés.
Article 10 : Dépôt des plis des concurrents
Le dépôt des plis est au choix des concurrents, soit :
1. Déposés contre récépissé au secrétariat de l’AMH à l’adresse « 77, Bd 9 Avril - Palmier – Casablanca » ;
1. Envoyés par courrier recommandé avec accusé de réception au nom de Youness Ajoutate ;
Les concurrents sont invités à notifier le dépôt ou l’envoi de leur pli par courrier électronique à l’adresse projets@amh.org.ma et yajoutate@amh.org.ma, à des fins de suivi administratif. Cette notification ne conditionne pas la recevabilité du pli.
Le délai pour la réception des plis expire le 01 juin 2026 à 16h00, date et heure limites indiquées dans l’avis de consultation et dans le présent cahier des charges. Les plis déposés ou reçus postérieurement au jour et à l’heure fixés ne sont pas admis.
Article 11 : Critères de sélection du Prestataire
Principe général d’évaluation
Les offres des candidats répondant a minima aux conditions requises décrites à l’Article 8 seront analysées et comparées sur la base de critères techniques et financiers, dans une logique d’appréciation globale de la qualité de l’offre et de son adéquation avec les exigences de la mission.
Critères d’évaluation
Compréhension du besoin et qualité de la proposition méthodologique :
1. Pertinence de l’analyse du contexte, des enjeux et du périmètre de la mission relative au pôle social de l’AMH ;
1. Clarté, cohérence et robustesse de la démarche proposée pour l’évaluation d’impact et la mise en place du dispositif de suivi-évaluation ;
1. Adéquation de la méthodologie proposée avec la diversité des services couverts par les guichets, des publics accompagnés et des parties prenantes concernées ;
1. Pertinence de l’approche proposée pour la réalisation d’une analyse du retour social sur investissement (SROI) ;
1. Prise en compte de la dimension participative et des modalités d’appropriation des outils et résultats par les équipes de l’AMH.
Organisation de la mission et dispositif d’assurance qualité :
1. Pertinence de la structuration de la mission (phases, jalons, livrables, gouvernance de projet) ;
1. Modalités de coordination et d’interaction avec l’AMH, la Fondation CDG et les parties prenantes ;
1. Qualité et solidité du dispositif d’assurance qualité proposé ;
1. Réalisme de l’organisation proposée pour la conduite des travaux.
Références et expériences du prestataire :
1. Expériences antérieures en matière d’évaluation d’impact et de suivi-évaluation dans le secteur associatif ;
1. Réalisations comparables en lien avec l’inclusion, le handicap, l’accompagnement social, l’insertion ou l’éducation ;
1. Expériences avérées dans la réalisation d’analyses SROI ou de démarches similaires ;
1. Pertinence des références fournies au regard des champs d’intervention concernés.
Composition et qualité de l’équipe proposée :
1. Complémentarité des profils mobilisés ;
1. Expérience des membres de l’équipe dans des missions comparables ;
1. Disponibilité effective de l’équipe sur toute la durée de la mission.
Planification et offre financière :
1. Réalisme du calendrier proposé et cohérence avec la durée indicative de la mission ;
1. Répartition claire et justifiée des charges de travail par phase et par profil ;
1. Cohérence globale de l’offre financière au regard de la méthodologie proposée.
Grille de notation

	Critère évalué
	Grille de notation (sur 20 points)
	Note

	1. Note méthodologique
	Notation du critère n°1 sur 08 points
	

	
	Dépasse les attentes : 08 points
	

	
	Conforme aux attentes : 06 points
	

	
	Non conforme : Rejeté
	

	2. Formation du Directeur de mission
	Notation du critère n°2 sur 02 points
	

	
	PhD : 02 points
	

	
	Bac+5 : 01 point
	

	
	Autres : Rejeté
	

	3. Expérience du Directeur de mission
	Notation du critère n°3 sur 04 points
	

	
	Plus de cinq ans d’expérience : 04 points
	

	
	Cinq ans d’expérience : 02 points
	

	
	Moins de cinq ans d’expérience : Rejeté
	

	4. Durée de la mission
	Notation du critère n°4 sur 02 points
	

	
	≤ 24 semaines : 02 points
	

	
	> 24 semaines : Rejeté
	

	5. Attestations de référence
	Notation du critère n°5 sur 04 points
	

	
	1 point par attestation (max. 4)
	

	TOTAL
	/20
	



Seuls les concurrents avec une note égale ou supérieure à 12/20 seront éligibles pour l’évaluation des offres financières.
Prestataire retenu
Après l’analyse des offres reçues, le concurrent ayant soumis l’offre la mieux-disante sera sélectionné.
L’offre la mieux-disante correspond au prestataire à la note globale (Ng) la plus élevée déterminée comme suit :
Ng = Nt × 0,6 + Nf × 0,4
Avec : Nt = note technique ; Nf = note financière.
La Nf est calculée comme suit :
Nf = 20 × fo / f
Où fo = montant de l’offre moins-disante (sauf offre anormalement basse) ; f = montant de l’offre du concurrent.
Annexe 1 : Déclaration sur l’honneur
Objet de la consultation : Réalisation d’une étude de mesure d’impact et de mise en place d’un dispositif de suivi-évaluation
Mode de passation : Consultation n° …

A. Pour les personnes physiques
Je, soussigné : ...................................... (prénom, nom et qualité)
agissant en mon nom personnel et pour mon propre compte,
adresse du domicile élu : ......................................
affilié à la CNSS sous le n° : ......................................
inscrit au registre du commerce de ....................... (localité) sous le n° ......... n° de patente .........
n° du compte courant postal, bancaire ou à la TGR (RIB) : ......................................

B. Pour les personnes morales
Je, soussigné ...................................... (prénom, nom et qualité dans la société)
agissant au nom et pour le compte de ...................................... (raison sociale et forme juridique de la société)
au capital de : ......................................
adresse du siège social : ......................................
adresse du domicile élu : ......................................
affiliée à la CNSS sous le n° : ......................................
inscrite au registre du commerce de ....................... (localité) sous le n° ......... n° de patente .........
n° du compte courant postal, bancaire ou à la TGR (RIB) : ......................................

Déclare sur l’honneur :
1. M’engager à couvrir, dans les limites fixées dans le CPS, par une police d’assurance, les risques découlant de mon activité professionnelle ;
1. Que je remplis les conditions prévues au règlement particulier de la consultation ;
1. Étant en redressement judiciaire, j’atteste que je suis autorisé par l’autorité judiciaire compétente à poursuivre l’exercice de mon activité (*) ;
1. M’engager, si j’envisage de recourir à la sous-traitance, que celle-ci ne peut dépasser 50 % du montant du marché ;
1. M’engager à ne pas recourir par moi-même ou par personne interposée à des pratiques de fraude ou de corruption de personnes qui interviennent à quelque titre que ce soit dans les différentes procédures de passation, de gestion et d’exécution du présent marché.

Certifie l’exactitude des renseignements contenus dans la présente déclaration sur l’honneur et dans les pièces fournies dans l’offre remise.

Fait à ......................., le ......................................

Signature et cachet du soumissionnaire

(*) À supprimer le cas échéant.
En cas de groupement, chacun des membres doit présenter sa propre déclaration sur l’honneur.
Annexe 2 : Acte d’engagement
Objet de la consultation : Réalisation d’une étude de mesure d’impact et de mise en place d’un dispositif de suivi-évaluation
Mode de passation : Consultation n° …

A. Pour les personnes physiques
Je, soussigné : ...................................... (prénom, nom et qualité)
agissant en mon nom personnel et pour mon propre compte,
adresse du domicile élu : ......................................
affilié à la CNSS sous le n° : ......................................
inscrit au registre du commerce de ....................... (localité) sous le n° ......... n° de patente .........

B. Pour les personnes morales
Je, soussigné ...................................... (prénom, nom et qualité dans la société)
agissant au nom et pour le compte de ...................................... (raison sociale et forme juridique de la société)
au capital de : ......................................
adresse du siège social : ......................................
adresse du domicile élu : ......................................
affiliée à la CNSS sous le n° : ......................................
inscrite au registre du commerce de ....................... (localité) sous le n° ......... n° de patente .........

En vertu des pouvoirs qui me sont conférés ;
après avoir pris connaissance du dossier de consultation pour les prestations sus précisées ;
après avoir apprécié à mon point de vue et sous ma responsabilité la nature et les difficultés que comportent ces prestations :

1. Remets, revêtu(s) de ma signature un bordereau de prix — détail estimatif établi(s) selon le(s) modèle(s) du CPS ;
1. M’engage à exécuter lesdites prestations conformément au CPS et moyennant les prix que j’ai établis moi-même, lesquels font ressortir :

Montant hors TVA : ...................................... (en lettres et en chiffres)
Taux de la TVA : ...................................... (en pourcentage)
Montant de la TVA : ...................................... (en lettres et en chiffres)
Montant TVA comprise : ...................................... (en lettres et en chiffres)

La Fondation CDG se libérera des sommes dues par elle en faisant donner crédit au compte (à la trésorerie générale, bancaire, ou postal) ouvert à mon nom (ou au nom de la société) à ....................... (localité), sous le Relevé d’Identification Bancaire (RIB) n° : ......................................

Fait à ......................., le ......................................

Signature et cachet du soumissionnaire
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